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   Saint-Martin, le 20 avril 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 16 avril 2026

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 16 avril 2026, 16 délibérations ont été examinées. 

· Délibération portant attribution de l’accord-cadre à bons de commande de travaux de modernisation et d'entretien des bouches et poteaux d'incendie sur le territoire de la collectivité de Saint-Martin Lot n°2 : Travaux de réparation, remplacement ou ajout sous le n°2501006L02.

Afin de garantir le bon fonctionnement, la disponibilité et la conformité réglementaire de ces équipements, la Collectivité a engagé une procédure de consultation visant à la conclusion d’un accord-cadre à bons de commande portant sur les travaux de modernisation et d’entretien des hydrants.
La consultation a été lancée sous la forme d’un appel d’offres ouvert, conformément aux dispositions du Code de la commande publique, et a fait l’objet d’un allotissement en deux lots, dont le lot n°2 relatif aux travaux de remplacement ou de réparation.

Après analyse des candidatures et des offres par les services compétents, conformément aux critères définis dans le règlement de consultation (valeur technique 60 % / prix 40 %), l’offre d’une société a été retenue en raison :
• des moyens humains et matériels adaptés et structurés ;
• une méthodologie d’intervention claire et conforme aux exigences techniques ;
• la mise en place d’un outil de GMAO performant permettant le suivi et la traçabilité des interventions ;
• une capacité d’intervention compatible avec les besoins du territoire.
L’offre est ainsi jugée économiquement avantageuse et techniquement satisfaisante, en adéquation avec les attentes de la Collectivité.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer lot 2« Travaux de réparation, remplacement ou ajout » à une entreprise sans montant minimum et pour un montant maximum annuel de 150 000 € HT soit 600 000 € HT sur 4 ans, pour l’accord Cadre à Bon de Commande de travaux de modernisation et d’entretien des bouches et poteaux d’Incendie sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin.

· Délibération portant attribution des lots 3 et 4 de l’accord-cadre à bons de commande multi attributaires pour des travaux d’entretien courant des bâtiments publics et patrimoine immobilier sous le n°25-01-009
.
La mise en place de ce marché à bons de commande, composé de 15 lots  et pour une durée maximale de 4 ans, traduit la volonté de la Collectivité d’assurer une gestion durable, réactive et maîtrisée de son patrimoine bâti. Les travaux de rénovation, qu’il s’agisse de remises en état à l’identique ou de réhabilitations plus profondes, représentent un levier stratégique pour préserver la qualité, la sécurité et la fonctionnalité des bâtiments publics. Cette démarche vise également à garantir la continuité et la qualité du service public, en assurant la disponibilité et la performance des infrastructures au bénéfice des usagers et des agents de la Collectivité.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer le marché « Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires pour des travaux d’entretien courant des bâtiments publics et patrimoine immobilier » n°25-01-009, Lot 3 (Cloisons- plâtrerie - menuiseries bois - vitrerie), pour un montant maximum annuel de 500 000 € HT à 2 entreprises.
Le Conseil exécutif décide également d’attribuer le marché « Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires pour des travaux d’entretien courant des bâtiments publics et patrimoine immobilier » n°25-01-009, Lot 4 (Peinture), pour un montant maximum annuel de 800 000 € HT à 3 entreprises.

· Examen d’une demande d’autorisation d’urbanisme

L'instruction des autorisations d'urbanisme est un processus essentiel pour la gestion du territoire et le développement urbain. Les enjeux associés à cette démarche sont multiples et touchent à différents aspects du cadre de vie, de l'environnement et de l'économie, a fortiori s’agissant d’un Territoire qui détient la compétence « Urbanisme » et « Construction » depuis 2012.
5 dossiers ont été examinés.

Dossier 1 
Le dossier examiné concerne l’annulation de l’autorisation d’urbanisme pour le projet de réalisation d'un restaurant à Hope Hill.
Le Conseil exécutif décide de procéder à l’annulation de l’autorisation de Permis de construire.

Dossier 2 
Le dossier examiné concerne l’annulation de l’autorisation d’urbanisme pour le projet de construction de trois logements neufs répartis sur 2 niveaux à Friars’ Bay.
Le Conseil exécutif décide de procéder à l’annulation de l’autorisation de Permis de construire.

Dossier 3 
Le dossier examiné concerne travaux d'extension d'un bâtiment existant pour la réalisation d'un dépôt à Grand-Case.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

Dossier 4
Le dossier examiné concerne la construction de trois maisons individuelles distancées de six mètres avec garage à Friar’s Bay.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire
Dossier 5
Le dossier examiné concerne la construction de trois maisons individuelles distancées de six mètres avec garage à Friar’s Bay.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision DEFAVORABLE à la demande de Permis de construire conformément aux dispositions de l’article NB1-C du règlement du Plan d’Occupation de Sols

· Examen de déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026

L'instruction des dossiers relatifs au foncier est une procédure administrative visant à examiner les demandes concernant l'utilisation des sols. Cette procédure spécifique au droit de préemption statutaire
(DPS) a pour but de :
• Réguler les mutations foncières afin de préserver l'intérêt général de la Collectivité ;
• Assurer une gestion durable du foncier en lien avec les objectifs de développement urbain ; et ce, en cohérence avec la compétence « Urbanisme » de la Collectivité ;
• Préserver les espaces naturels et lutter contre la spéculation foncière ;
• Veiller à l’accès au logement pour les habitants de Saint-Martin ; et ce, conformément aux prescriptions du PLH de la Collectivité (2025-2030), adopté en octobre 2024.

L'examen en question porte spécifiquement sur des déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026. Au total, 2 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’exerce pas son droit de préemption statutaire.

Le Conseil exécutif décide d’approuver l’avis porté relatif à des déclaration de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026.




· Examen de déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026

L'instruction des dossiers relatifs au foncier est une procédure administrative visant à examiner les demandes concernant l'utilisation des sols. Cette procédure spécifique au droit de préemption statutaire
(DPS) a pour but de :
• Réguler les mutations foncières afin de préserver l'intérêt général de la Collectivité ;
• Assurer une gestion durable du foncier en lien avec les objectifs de développement urbain ; et ce, en cohérence avec la compétence « Urbanisme » de la Collectivité ;
• Préserver les espaces naturels et lutter contre la spéculation foncière ;
• Veiller à l’accès au logement pour les habitants de Saint-Martin ; et ce, conformément aux prescriptions du PLH de la Collectivité (2025-2030), adopté en octobre 2024.
L'examen en question porte spécifiquement sur des déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026. Au total, 4 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’exerce pas son droit de préemption statutaire.

Le Conseil exécutif décide d’approuver l’avis porté relatif à des déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026.

· Examen de déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026.

L'instruction des dossiers relatifs au foncier est une procédure administrative visant à examiner les demandes concernant l'utilisation des sols. Cette procédure spécifique au droit de préemption statutaire
(DPS) a pour but de :
• Réguler les mutations foncières afin de préserver l'intérêt général de la Collectivité ;
• Assurer une gestion durable du foncier en lien avec les objectifs de développement urbain ; et ce, en cohérence avec la compétence « Urbanisme » de la Collectivité ;
• Préserver les espaces naturels et lutter contre la spéculation foncière ;
• Veiller à l’accès au logement pour les habitants de Saint-Martin ; et ce, conformément aux prescriptions du PLH de la Collectivité (2025-2030), adopté en octobre 2024.
L'examen en question porte spécifiquement sur des déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026. Au total, 4 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’exerce pas son droit de préemption statutaire.

Le Conseil exécutif décide d’approuver l’avis porté relatif à des déclarations de transfert assujetties au droit de préemption statutaire, déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026.

· Examen des demandes de déclaration d’intention d’aliéner assujetties au droit de préemption urbain, déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026

L'instruction de ces demandes constitue une démarche essentielle pour la gestion du territoire et le développement urbain de la Collectivité. Les enjeux de cette procédure sont multiples et englobent :
• La mise en oeuvre d'une stratégie patrimoniale cohérente en alignement avec les besoins d'urbanisation et de valorisation foncière du territoire.
• Le développement de logements accessibles et adaptés aux besoins de la population.
• La lutte contre la spéculation foncière et la préservation du patrimoine foncier local.
• La création d'infrastructures et d'équipements collectifs pour favoriser un développement durable du territoire.
• La protection des espaces naturels et bâtis afin d'assurer un équilibre entre urbanisation et conservation environnementale.
L'examen en question porte sur des demandes d'intention d'aliéner déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026. Au total, 24 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’a exercé son droit de préemption urbain pour aucun d’entre eux.

Le Conseil exécutif décide d’approuver les avis portés, relatifs aux déclarations d’intention d’aliéner déposées entre le 02 mars 2026 et le 31 mars 2026.
· Examen des demandes de déclaration d’intention d’aliéner assujetties au droit de préemption urbain, déposées entre le 05 mars 2026 et le 11 mars 2026

L'instruction de ces demandes constitue une démarche essentielle pour la gestion du territoire et le développement urbain de la Collectivité. Les enjeux de cette procédure sont multiples et englobent :
• La mise en oeuvre d'une stratégie patrimoniale cohérente en alignement avec les besoins d'urbanisation et de valorisation foncière du territoire.
• Le développement de logements accessibles et adaptés aux besoins de la population.
• La lutte contre la spéculation foncière et la préservation du patrimoine foncier local.
• La création d'infrastructures et d'équipements collectifs pour favoriser un développement durable du territoire.
• La protection des espaces naturels et bâtis afin d'assurer un équilibre entre urbanisation et conservation environnementale.
L'examen en question porte sur des demandes d'intention d'aliéner déposées entre le 05 mars 2026 et le 11 mars 2026.
Au total, 5 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’a exercé son droit de préemption urbain pour aucun d’entre eux.

Le Conseil exécutif décide d’approuver les avis portés, relatifs aux déclarations d’intention d’aliéner déposées entre le 06 mars 2026 et le 11 mars 2026.

· Examen des demandes de déclaration d’intention d’aliéner assujetties au droit de préemption urbain, déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026.

L'instruction de ces demandes constitue une démarche essentielle pour la gestion du territoire et le développement urbain de la Collectivité. Les enjeux de cette procédure sont multiples et englobent :
• La mise en oeuvre d'une stratégie patrimoniale cohérente en alignement avec les besoins d'urbanisation et de valorisation foncière du territoire.
• Le développement de logements accessibles et adaptés aux besoins de la population.
• La lutte contre la spéculation foncière et la préservation du patrimoine foncier local.
• La création d'infrastructures et d'équipements collectifs pour favoriser un développement durable du territoire.
• La protection des espaces naturels et bâtis afin d'assurer un équilibre entre urbanisation et conservation environnementale.
L'examen en question porte sur des demandes d'intention d'aliéner déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026
Au total, 13 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’a exercé son droit de préemption urbain pour aucun d’entre eux.

Le Conseil exécutif décide d’approuver les avis portés, relatifs aux déclarations d’intention d’aliéner déposées entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026.

· Examen des demandes de déclaration d’intention d’aliéner assujetties au droit de préemption urbain, déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026.

L'instruction de ces demandes constitue une démarche essentielle pour la gestion du territoire et le développement urbain de la Collectivité. Les enjeux de cette procédure sont multiples et englobent :
• La mise en oeuvre d'une stratégie patrimoniale cohérente en alignement avec les besoins d'urbanisation et de valorisation foncière du territoire.
• Le développement de logements accessibles et adaptés aux besoins de la population.
• La lutte contre la spéculation foncière et la préservation du patrimoine foncier local.
• La création d'infrastructures et d'équipements collectifs pour favoriser un développement durable du territoire.
• La protection des espaces naturels et bâtis afin d'assurer un équilibre entre urbanisation et conservation environnementale.
L'examen en question porte sur des demandes d'intention d'aliéner déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026
Au total, 8 dossiers ont été examinés.
Après analyse, la Collectivité n’a exercé son droit de préemption urbain pour aucun d’entre eux.

Le Conseil exécutif décide d’approuver les avis portés, relatifs aux déclarations d’intention d’aliéner déposées entre le 24 mars 2026 au 27 mars 2026.

· Décision relative à une autorisation de travail pour main-d’oeuvre étrangère à la société STAR INVEST SAINT-MARTIN LIMITLESS au bénéfice de Madame SAMBA Olireil, de nationalité Congolaise, dans le cadre de son détachement en tant que chargée de mission, au sein de ladite société

La société SAS STAR INVEST SAINT-MARTIN LIMITLESS, sise au 66-67 rue Aborigènes ZAC de HOPE ESTATE, 97-150 SAINT-MARTIN, ayant pour objet, la réalisation de résidences touristiques dans le cadre du développement de l’activité touristique du groupe STAR INVEST à Saint- Martin et dans la Région sollicite, par le biais de son Directeur Général Rudy THENARD, la délivrance d’une autorisation de travail au bénéfice de Madame Olireil SAMBA dans le cadre de sa mutation au sein de l’établissement de Saint-Martin, au poste de Chargée de Gestion qu’elle occupe déjà au siège parisien de STAR INVEST.
Il est envisagé que Madame Olireil SAMBA, du fait de son expérience et expertise au sein du siège parisien du groupe de la société STAR INVEST où elle occupe le poste de Chargée de Gestion, soit mutée à Saint-Martin pour soutenir le développement des activités d’investissement du groupe dans la région.
Madame SAMBA intervient au titre de l’accroissement temporaire d’activité de la filiale de STAR INVEST
SAINT-MARTIN LIMITLESS, et aura à charge le suivi administratif et financier de l’ensemble des opérations immobilières d’investissement à caractère touristique de Saint-Martin.

Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision favorable à la demande d’autorisation de travail pour mutation de main d’oeuvre étrangère présentée par la SAS STAR INVEST SAINT-MARTIN LIMITLESS au bénéfice de Madame SAMBA Olireil, de nationalité Congolaise, en qualité de Chargée de Mission Gestion, au sein du groupe STAR INVEST dont elle occupe un poste au siège parisien. Le conseil établi la durée de l’autorisation de travail à un an, soit douze (12) mois et assorti la décision susmentionnée de la précision suivante : Madame SAMBA Olireil, disposera, dans le cadre de son embauche par voie de contrat à durée déterminée, d’une assurance spécifique couvrant les soins médicaux, les frais hospitaliers, les frais de rapatriement ainsi qu’une assurance en responsabilité civile.

· Avis sur le choix de la société GRISELLE SAS et Autorisation de signature du Président du bail emphytéotique relatif au projet de construction d’un hôtel 5 étoiles sur le domaine de la Collectivité.

La collectivité de Saint-Martin a initié une manifestation d’intérêt spontané prévue par l’article L. 2121-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques.
2 éléments essentiels ont motivé l’étude de la manifestation d’intérêt spontané qui fut présentée à la collectivité :
1) Le respect du régime d’autorisation d’occupation du domaine public en matière d’activités à des fins d’exploitation économique
2) La prise en compte du schéma territorial d’aménagement et de développement touristique dans les critères d’appréciation

Le Conseil exécutif décide de donner un avis favorable au candidat GRISELLE SAS sur la base du rapport d’analyse et autorise le Président à signer le bail emphytéotique administratif ainsi que tout acte relatif à cette affaire, dans les conditions essentielles ci-après :
Le Bail est consenti et accepté moyennant un loyer consistant en une redevance annuelle globale de 35
000 pour les quatre premières années d’occupation (soit la somme de 140 000 pour les 48 premiers mois d’occupation).
Elle est à compter de la cinquième année d’occupation du site, calculée comme suit :

Part fixe : 36 000 (trente-six mille) euros.
Part variable :
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Pour une durée de SOIXANTE ANS (60 ans).

Les dépenses liées à la signature du bail ainsi que tous les frais et fiscalité liée à la publication sont à la charge de l’emphytéote, arrêtés à la somme de CINQUANTE ET CINQ MILLE EUROS (55.000 euros).
_________________________________________________________________________

Contact Presse DIRCOM 
 Email : dircom@com-saint-martin.fr 
Website : www.com-saint-martin.fr 
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De 045000000 € 10%
De 5000 001 4 10 000 000 € 8%
De 10 000 001 a 12 000 000 € 7%

Au-dela de 12 000 000 € 6%
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